
 

Le Réseau Enfants Adolescents pour la province de Liège en Santé Mentale (REALISM), Quai des 

Ardennes 24-4020 Liège, représenté, dans le cadre de cette procédure de marché public par   

INTERCOMMUNALE DE SOINS SPÉCIALISÉS DE LIÈGE (ISoSL) 

Rue Basse-Wez, 145 – 4020 Liège 

  

CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES 
Procédure négociée sans publication préalable – Marché public de services inférieur à 30.000 €. 

  

1. OBJET DU MARCHÉ 

Le présent marché est un marché de services relatif à l’organisation d’une formation destinée aux 

psychologues, orthopédagogues, diététiciens conventionnés avec le réseau REALISM ainsi qu’aux 

experts du vécu, dans le cadre des soins psychologiques de première ligne. Cette formation s’adresse 

également aux psychologues et orthopédagogues conventionnés avec le réseau RESME. Cette 

formation vise à renforcer la fonction de soutien et la fonction de traitement au travers d’un 

apprentissage multidisciplinaire fondé sur des preuves et centré sur les forces et le contexte du 

patient. 

2. POUVOIR ADJUDICATEUR 

Le pouvoir adjudicateur est l’Intercommunale de Soins Spécialisés de Liège (ISoSL), sise Rue Basse-

Wez , 154-4020 Liège, représentant le réseau REALISM.  

3. Contexte 

Le Réseau REALISM (Réseau Enfants Adolescents Liège Santé Mentale) a été mandaté pour organiser 

une approche préventive (prévention sélective et indiquée) de la santé mentale des enfants, des 

adolescents et des familles, ainsi que le soutien et le traitement pour des problématiques légères, en 

santé mentale via le conventionnement de certains professionnels (psychologues et orthopédagogues 

de première ligne, diététiciens). Ces dispositifs font partie intégrante du travail en réseau et est régi 

par une convention spécifique, signée par le prestataire de soins qui s’inscrit dans cette dynamique et 

le réseau.  

Il s’agit d’une approche qui nécessite une dynamique partenariale avec les services de première ligne 

d’accompagnement et de soins, dans le but de répondre aux besoins des enfants et des adolescents 

concernés, par des problématiques alimentaires. 



La convention des soins psychologiques de première ligne et la convention des diététiciens se trouvent 

en annexe, du présent document. 

Cet appel d’offre, en termes de formation vise à répondre aux besoins des psychologues, des 

orthopédagogues et des diététiciens conventionnés avec notre réseau.  

L’objectif est de fournir des références théoriques quant aux troubles des conduites alimentaires 

(prévalence, symptomatologie, indications thérapeutiques, données probantes de la littérature 

scientifique) ainsi que des recommandations concrètes pour l’intervention (outils, méthodes, ...). 

Cette formation se veut interactive, dynamique, illustrée de nombreux cas cliniques, et basée sur une 

approche evidence based practice.  

 

3. DURÉE DU MARCHÉ 
Le présent marché est conclu pour une durée de 15 jours calendrier, à dater de la publication de la 

présente offre. La formation se déroulera en présentiel. La formation se déroulera durant deux 

journées consécutives ou séparées, ou durant 4 demi-journées, selon les disponibilités des 

participants et du formateur/organisme de formation. En fonction des besoins des participants et des 

professionnels concernés, un second module peut être réalisé, à l’appréciation du réseau.  

4. PUBLIC CIBLE 
Un groupe de maximum 30 participants, comprenant des psychologues, orthopédagogues, 

diététiciens conventionnés et experts du vécu du réseau REALISM. 

5. OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation vise à outiller les professionnels dans le cadre des missions de soutien et de traitement, 

telles que prévues par la convention soins psychologiques de première ligne. Les personnes 

présentant des problématiques alimentaires et/ou psychologiques, dans une approche centrée sur la 

personne, son réseau et son contexte.  

La formation a comme objectif le transfert de connaissances fondées sur les preuves, avec un 

apprentissage par application concrète, avec une attention à la multidisciplinarité (apprendre à 

coopérer) dans la convention, axés sur les forces et axés sur le contexte.  

A minima, le module de formation doit répondre aux questions suivantes :  

Fonction soutien et traitement psychologique:  

Comment atteindre le public cible ? 

Quel est l’intérêt de travailler de façon multidisciplinaire avec un 

psychologue/orthopédagogue et un diététicien ?  

Comment faire le tri des problématiques alimentaires (PA) en matière de soins 

psychologiques/ orthopédagogiques et diététiques ? 

Fonction de soutien:  

Comment travailler, dans une approche de groupe, dans le cadre des troubles alimentaires? 

Comment améliorer le style de vie et l’auto résilience?  



Comment renforcer le réseau informel et le soutien familial?  

Comment détecter les problématiques alimentaires?  

Fonction de traitement psychologique et diététiciens: 

Comment renforcer le réseau informel et le soutien familial?  

Comment faire le diagnostic et le plan de soins psychologiques (psychologues et orthopédagogues 

conventionnés) et diététiques (diététiciens) ?  

Approche du comportement problématique et stabilisation des symptômes ;  

Comment développer la résilience psychologique, satisfaction corporelle, perception de soi et 

émotions (soins psychologiques) ;  

Quelles préventions pour les risques de rechutes ?  

.... 

 

6. MÉTHODOLOGIE 
La formation combinera apports théoriques, mises en situation, études de cas, échanges 

d’expériences. La méthode d'apprentissage se veut interactive et orientée vers la pratique clinique 

multidisciplinaire. Le prestataire fournira un support écrit (visuel) et assurera une évaluation de 

satisfaction en fin de formation. Le prestataire s’engage à faire part de cette évaluation et des 

questions éventuelles soulevées par les participants lors de la formation à la coordination locale lors 

d’une réunion de clôture.   

7. OPTIONS 
La formation est prévue en province de Liège. Le réseau réservera une salle adaptée, en adéquation 

avec les besoins du formateur. Celle-ci sera adaptée pour 30 personnes. Le catering comprenant le 

repas de midi de type sandwichs et boissons sera réservé par le réseau également. 

8. CRITÈRES D’ATTRIBUTION 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue, sur bases des critères suivants :  

Prix : 50% 
Qualité et contenu de la méthodologie : 30% 
Expérience et qualification des formateurs : 20% 

9. CONDITIONS ADMINISTRATIVES 
La présente offre est négociée sans publication préalable (article article 92, §1, 1° de la loi du 
17 juin 2016). L’offre est à rédiger en français et est à envoyer à ISOSL, à l’attention d’Imma 
Tode, coordinatrice recrutement et formation: i.tode@isosl.be  

Date limite de dépôt : 24/11/2025 

10. FACTURATION ET PAIEMENT 
La facture sera introduite dans les 15 jours suivant la réalisation de la formation, adressée à Réseau 

REALISM- Quai des Ardennes 24-4020 Liège. Un acompte sera versé, dès l’approbation de la présente 

offre.  

mailto:i.tode@isosl.be


La réservation des salles et du catering sera à la charge du réseau.  

L’impression des syllabi est à charge de l’opérateur de formation.  

  

Fait à Liège, le …………………… 

  

Le Soumissionnaire : ____________________________ 

Le Pouvoir Adjudicateur : ________________________ 
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